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Auteur-e(-s) : Conseil d’État 
Lié à (obligatoire) : 

ad 24.132 

Titre :  
Amendement à la motion de député-e-s interpartis 24.132, du 11 mars 2024, Préserver, 
valoriser et pérenniser le site historique de l’Observatoire cantonal de Neuchâtel 

Contenu : 

Le Conseil d’État est prié d’étudier les voies et moyens de préserver, valoriser et pérenniser le site historique de 
l’Observatoire cantonal de Neuchâtel, en contribuant à la constitution d’un pôle autour de la mesure du temps et 
du patrimoine horloger cantonal en collaboration avec (suppression de : le Musée international d’horlogerie de 
La Chaux-de-Fonds (MIH) et d’éventuels autres) des partenaires publics ou privés (communes, industrie 
horlogère, Université, MIH…) 

Motivation (facultatif) : 

Il s’agit de mettre les partenaires éventuels sur le même pied. 

 

Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : 

Alain Ribaux, président du Conseil d’État 

Autres signataires (prénom, nom) : Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) : 

   

 

https://www.ne.ch/autorites/GC/objets/Documents/Motions/2024/24132.pdf

